
 

Département fédéral des affaires étrangères DFAE 

Délégation suisse 

 

 

 

 
 

 

Conférence d’examen sur la dimension humaine de l’OSCE 
Varsovie, 26 septembre au 7 octobre 2011 
 
Déclaration de la délégation suisse 
Version écrite 
 
Session de travail 15 : 
Collaboration entre les Etats et les représentants des Roms, Sintis et Gens du 
voyage dans l’élaboration et la mise en œuvre de politiques d’intégration  
 
 
Madame, 

 

Les progrès pour améliorer la participation des Roms, Sintis et Gens du voyage aux 

procédures qui les concernent sont le fruit d’un travail de longue haleine et 

d’importants efforts de persuasion. Les obstacles aux progrès sont nombreux. Citons 

d’abord la méconnaissance de la population majoritaire et des élus politiques au 

sujet de la culture des Roms, Sintis et Gens du voyage. En outre, la volonté politique 

manque souvent de force et de clarté pour cette minorité, qui peine à se faire 

représenter auprès des autorités. Quant au manque de coopération entre les 

différents niveaux politiques, il empêche de répondre de manière efficace et 

coordonnée aux besoins des Roms, Sintis et Gens du voyage.  

 

En Suisse, la communauté des Gens du voyage est reconnue comme une minorité 

nationale au sens de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection 

des minorités nationales, ratifiée en 1998. On estime que quelque 35’000 citoyens 

suisses ont des origines yéniches. Les Yéniches forment la grande majorité parmi les 

Gens du voyage itinérants, à savoir environ 3000 personnes. La Suisse a fait de la 

promotion de la culture des Gens du voyage une priorité dans le suivi de la mise en 

œuvre de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales.  

 

Pour coordonner les efforts de la Confédération, des cantons et des communes, la 

Confédération suisse a créé la Fondation « Assurer l’avenir des gens du voyage 

suisses ». La Fondation fonctionne comme forum de discussion entre les Gens du 

voyage et les représentants des autorités. Aujourd’hui, le noyau des activités de la 

Fondation est de promouvoir la création de places de séjour et de transit pour les 
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Gens du voyage qui sont restés itinérants. Sous le patronage du Gouvernement 

suisse et avec la participation d’experts du Conseil de l’Europe, la Fondation a 

organisé, au printemps 2011, une conférence au sujet de la pénurie de telles places, 

qui met en danger le mode de vie des Gens du voyage. La conférence a permis de 

sensibiliser à la culture des Gens du voyage, de réunir tous les acteurs concernés et 

d’exposer les bonnes pratiques pour créer et gérer des places. Les représentants 

des Gens du voyage ont pu exprimer leurs besoins de manière directe et concrète. 

 

Les Gens du voyage suisses ne sont souvent pas encore perçus par la majorité 

comme faisant partie intégrante de la population suisse et souffrent de préjugés qui 

trouvent leur origine dans la méconnaissance dont ils font l’objet. Les procédures 

locales ne pourront déboucher sur la création de nouvelles places de stationnement 

et de transit qu’avec davantage d’acceptation de la part de la population majoritaire, 

en développant pour ce faire une information positive concernant les Gens du 

voyage. 

 

Pour sensibiliser à l’histoire, à la culture et aux besoins des Gens du voyage, le 

Gouvernement suisse soutient également différents projets par le biais de son 

Service de lutte contre le racisme. Il s’agit notamment de projets éducatifs pour 

former les enseignants et améliorer la compréhension des jeunes générations de la 

population majoritaire. La Fondation « Assurer l’avenir des gens du voyage suisses » 

a aussi développé un projet d’exposition sur Internet pour proposer à un large public 

des connaissances de base sur l’histoire des Gens du voyage, leur mode de vie et 

leurs besoins en places d’accueil. 

 

 

Recommandations : 

 

Nous invitons les Etats participants à continuer à intensifier leurs efforts de mise en 

œuvre des engagements énoncés dans le plan d’Action pour améliorer la situation 

des Roms et des Sintis, engagements réaffirmés dans les décisions 6/08 et 8/09 du 

Conseil ministériel. En particulier, des progrès doivent être faits pour que les 

communautés de Roms et Gens du voyage soient considérés comme des 

partenaires dans les politiques et décisions qui influent sur leur vie. 
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Nous appelons les autorités à œuvrer ensemble, à tous les niveaux, pour améliorer 

les conditions de vie des Roms, Sintis et Gens du voyage. Il s’agit également de 

renforcer l’information de tous les groupes de la population majoritaire afin de créer 

davantage de confiance et de tolérance. Les aspects positifs des Roms, Sintis et 

Gens du voyage doivent absolument être mis en valeur. 

 

Merci. 




